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1. Introduction 
 

1.1 Concept général 
L’offre TELEPHONIE SIP fournie par l’Opérateur1 est une offre de collecte voix des appels entrants et 
sortants permettant de répondre aux besoins des Entreprises. 
 
 

 

 Gestion du trafic off-net entrant et sortant 

 Haute disponibilité de l’interconnexion 

 Services de convergence fixe/mobile 

 Des solutions de Plan de Reprise d’Activité 

 Une gestion de la capacité simplifiée 

 Une solution adaptée aux migrations vers la 
ToIP 

 
Cette offre est à destination des clients Entreprises qui concentrent leurs infrastructures de téléphonie et 
permet : 

 De rattacher l’ensemble des sites à des IPBX centralisés ; 

 Et de répondre au besoin de sorties décentralisées vers le monde TDM ou IP afin d’acheminer et de 
recevoir les flux externes à l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                           
1 L’Opérateur est défini à l’article 2 des Conditions Générales de vente SFR Business 
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1.2 Déclinaison de l’offre 
Le service consiste en la fourniture d’un accès IP permettant  la gestion du trafic voix entrant et sortant de 
tous les sites de l’Entreprise. 

 
1.3 Bénéfice client 

 Une gestion centralisée des accès télécoms et une simplicité d’exploitation avec la suppression 
de tout ou partie des accès T0/T2 sur sites. 

 Une gestion des numéros d’urgence. 
La centralisation de l’ensemble des numéros SDA et du trafic voix du client ne remet pas en cause la 
possibilité de router géographiquement les appels à destination des numéros d’urgence. 

 Un modèle économique performant avec : 
- La suppression/réduction des abonnements téléphoniques sur tous les sites, 
- Et une grille tarifaire attractive. 

 Diffusion rapide et homogène des services à l’ensemble des sites raccordés. 
 
1.4 GLOSSAIRE 

ACD   Automatic Call Distribution. 
AOC   Advise Of Charge. 
ARCEP   Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des postes.  
CAC    Call Admission Control, c'est une fonction qui permet de gérer l’établissement ou le rejet 

des appels en fonction soit de la bande passante disponible, soit du nombre d’appels 
simultanés déjà établis. Cette fonction configurée au niveau de l’IP-PBX est applicable 
par lien d’accès (site). 

COS   Class Of Services (Classe de service). 
CPE    Customer Premises Equipement – Equipement d’accès au service de l’opérateur 

installés sur les sites des clients. 
DTMF   Dual Tone Multi Frequency. 
DSCP   Differentiated Services Code Point. 
DSLAM    Digital Subscriber Line Access Multiplexer. Equipment, utilisé pour transformer une 

ligne téléphonique classique en ligne xDSL. Situé dans le répartiteur de l’opérateur 
historique, il permet la transmission de flux data et voix sur ces lignes xDSL. 

DSP   Digital Signal Processing 
HSRP    Hot Stand By Routing Protocol : protocole Cisco permettant d’assurer un secours de 

ligne à chaud sur un second équipement CPE 
IP   Internet Protocol (Protocole Internet) 
IP-PBX    Internet Protocol - Private Branch eXchange est la version "IP" du PABX. Il gère la 

plupart des communications en interne grâce à l’infrastructure réseau de l’entreprise. 
LAN   Local Area Network, réseau local. 
LPT   Liaison Partielle Terminale. Liaison Louée entre le site client et le PoP d’un opérateur. 
MOS    Mean Opinion Score PESQ: Perceptual Evaluation of Speech Quality. Validé par l'IUT-

T, le modèle MOS/PESQ établit la clarté d'une   transmission voix de bout en bout en 
attribuant une note sur une échelle de 0 à 5. 
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MOS/PESQ    Mesure la qualité de la restitution vocale en analysant les dommages sur la voix, le bruit 
de fonds, le rapport signal/bruit, les distorsions de signal. Les mesures MOS/PESQ sont 
utilisées pour la téléphonie classique comme pour la VoIP. 

MTP   Media Termination Point 
NDI    Numéro de Désignation d’Installation, correspond, en télécommunications, au numéro 

principal (tête de ligne) d'une installation téléphonique privée disponible au niveau du 
réseau de l'opérateur le desservant. 

NDS   Numéro de Désignation Secondaire.. 
NOC   Network Operation Center. Centre de supervision du réseau backbone de l’Opérateur 
OBL   Opérateur de Boucle Locale – désigne dans ce document Orange 
OBL tiers   Opérateur de Boucle Locale autre que Orange 
PE-MPLS    (Provider Edge routeur) routeur d’accès au réseau IP/MPLS de l’Opérateur. Ce routeur 

assure la communication entre le backbone MPLS et les routeurs CPE des clients 
P-MPLS    (Provider routeur) routeur de cœur de bakbone qui assure la commutation de label entre 

les nœuds du réseau. 
POP   Point Of Presence, point de présence opérateur 
QOS   Quality of Service 
RAS   Registration Admission Session 
RTC   Réseau Téléphonique Commuté 
RTCP   Real Time Control Protocol 
RTP   Real Time protocole 
RTT   Round Trip Time (Temps de Traversée Aller et Retour) 
Session Agent  Un agent de session (session agent) définit un terminal de signalisation interne. C’est 

une entité de signalisation interne qui applique des attributs de configuration du trafic 
aux flux. Pour chaque agent de session, la capacité de session simultanée et les 
attributs de taux peuvent être définis. 

SBC    Session Border Controler. Le SBC assure le rôle de Firewall Proxy VOIP (signalisation 
et flux Voix) dans le cadre d’un raccordement entre deux réseaux VOIP hétérogènes. 
La ToIP de l’entrepirse étant transporté sur son réseau MPLS (réseau privé virtuel), la 
mise en place d’un SBC par l’Opérateur est nécessaire. Par ailleurs, cet équipement 
permet de sécuriser l’accès au réseau de l’Opérateur en masquant la topologie de ce 
réseau et en positionnant un certain nombre de règles de firewalling.intervention d'un(e) 
opérateur(-trice) 

SDSL   Symetric Digital Subscriber Line – Le SDSL est réservé aux transmissions sur de 
courtes distances où les échanges doivent avoir lieu à la même vitesse dans les deux 
sens 

SIG   Signalisation téléphonique, ensemble des ordres ou informations échangés entre 
autocommutateurs ou entre un autocommutateur et un poste, afin d'établir, maintenir 
ou terminer une communication 

SIP   Session Initiation Protocol 
SLA   Service Level Agreement (Engagement de Niveau de Service) 
SSCP   Signalling Connection Control Part 
SVI   Serveur Vocal Interactif 
TDM   Time Division Multiplexing 
TOIP   Telephony Over IP (téléphonie sur IP) 
UA   User Agent 
VABF   Vérification d’Aptitude au Bon Fonctionnement 
VLAN   Virtual LAN, Réseau Local Virtuel 
VOIP   Voice Over IP 
VPN   Virtual Private Network, Réseau Privé Virtuel 
WAN   Wide Area Network, réseau d’envergure nationale 
ZNE   Zone de Numérotation Elémentaire 
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2 Description technique du service 
 

2.1 Architecture technique 
La TELEPHONIE SIP s’appuie sur un TRUNK SIP caractérisé par : 

 Un lien logique entre un softswitch du réseau de l’Opérateur et un site du client, lui-même 
caractérisé par un ensemble d’adresse IP/SIP différentes (Session Agents). Ces dernières 
peuvent le cas échéant masquer d’autres équipements qui ne seraient pas directement 
interconnectés au réseau VOIP de l’Opérateur ; 

 Un dimensionnement exprimé en « nombre maximum de communications simultanées » (appelé 
DS0) ; 

 Un environnement ToIP du client homogène et cohérent : les Sessions Agents doivent tous être 
du même constructeur avec la même version logicielle et bénéficier d’une ingénierie homogène 
en terme de gestion du plan de numérotation, des codecs, etc… 

 Les numéros géographiques SDA du client attribués ou portés chez l’Opérateur. 
 

2.1.1 Equipements du Backbone de l’Opérateur 
 
2.1.1.1 Softswitch (SSW) 
Le Softswitch assure la commutation des appels VoIP et l’interconnexion SS7 vers le réseau TDM. 
 
2.1.1.2 Session Border Controler (SBC) 
L’interconnexion Trunk SIP entre l’environnement client et les Softswitchs de l’Opérateur est réalisée via un 
équipement de type SBC (Session Boder Controler) qui assure le rôle de Firewall, de Proxy SIP et RTP 
(Signalisation et Flux Media) dans le cadre d’une interconnexion entre deux réseaux VOIP hétérogènes. 
 
Il délimite une frontière matérielle et logique masquant notamment la toplogie du réseau VOIP de l’Opérateur 
vis-à-vis du client (Topology Hiding) et vice-versa. 
 
Le SBC assure donc les fonctions suivantes : 

 Interface de dialogue (Signalisation et flux Media) entre deux réseaux VoIP Hétérogènes, 

 « Topology Hiding », aboutement logique des sessions SIP et des flux RTP, 

 Protection des équipements VoIP client vis-à-vis du réseau privé de l’Opérateur, 

 Protection des équipements VoIP de l’Opérateur (Softswitchs…) vis-à vis du réseau privé client. 
A ce jour, l’Opérateur utilise des SBC de la marque Ribbon. 
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2.1.2 Focus TELEPHONIE SIP 

 
 

Il est important de noter que dans ce cas, les flux RTP sont généralement établis directement entre les 
terminaux des sites distants et le SBC l’Opérateur. 

 
2.2 Environnement client 
Les Sessions Agents désignent les équipements client déclarés dans le réseau de l’Opérateur comme points 
de terminaison logique du trunk SIP et capable de recevoir et d’émettre des appels suivant les règles définies 
dans les STAS. Le Session Agent doit gérer la signalisation SIP et les fonctions de contrôle d’appels 
associées, suivant le mode décrit ci-dessous : 
 
ProxySIP/ProxyRTP, le Session Agent gère la signalisation SIP et assure également une fonction de type 
ProxyRTP. Dans ce mode, les flux RTP s’établissent entre le réseau VOIP de l’Opérateur et le 
ProxySIP/ProxyRTP, ce dernier masquant alors vis-à-vis du réseau de l’Opérateur la topologie du réseau 
client ainsi que ses Users Agents (téléphone SIP, etc..).  
 

3 Description fonctionnelle du service 
 

3.1 Services supportés 
 

3.1.1 Services téléphoniques 
Acheminement du trafic entrant depuis le réseau public : 

 Reprise de numéros SDA existants (portabilité des numéros), 

 Attribution de nouveaux SDA. 
 

Collecte du trafic sortant : 

 Acheminement de tout type de numéros d’appels (international, mobile, spéciaux, etc..), 

 Facturation et détail de communications par site distant (l’identité de l’appelant doit être une des 
SDA rattachées au Trunk SIP), 

 Gestion des numéros d’urgence pour tous les sites distants, 

 Présentation du numéro appelant (CLIP). 
 

3.1.2 Routage des appels off net 
Dans le sens entrant, les appels sont distribués via le Trunk SIP sur l’ensemble de Sessions Agents du client 
supervisés comme actifs par les équipements de l’Opérateur. 
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Dans le sens sortant, chaque Session Agent du client transmet ses appels à destination du SBC de 
l’Opérateur qui les distribue sur le backbone de l’Opérateur. 
 

 
 

3.1.3 Gestion des numéros d’urgence 
La TELEPHONIE SIP supporte la gestion du routage géographique des numéros d’urgence. 
 
Le pré-requis client obligatoire pour que le routage soit correctement effectué est le positionnement du NDI 
du site où réside l’appelant en tant qu’identité de l’appelant dans le champ P-Asserted-Identity : 

 
 

 
 

3.1.4 Flux média 
La TELEPHONIE SIP supporte les flux voix en G.711 loi A uniquement DTMF (RFC C2833). Le 
Packetization-Time utilisé et supporté par le réseau de l’Opérateur est égal à 20 ms. Si le réseau privé du 
client utilise un Packetization-Time de valeur différente (par exemple 40 ms), une fonction de transcodage 
devra être assurée par le client. 

 
3.2 Services non supportés 

 
3.2.1 Services 
Les services RNIS suivants ne sont pas supportés : impulsions de taxes (AOC), sous-adresse, signalisation 
usager-usager, horloge de synchronisation. 

 
3.2.2 Flux media 
Les flux en « 64k unrestricted » ne sont pas supportés (utilisés pour les applications de type Visio, Vidéo, 
Télécopie groupe 4, etc...). 
Les codecs de Vidéo sur IP ne sont pas supportés (H261, H263, H264, …). 
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Ne sont pas également supportées les applications : 

 Télémaintenance, téléalarme, télésurveillance, modems, 

 La transmission des données en X25, 

 Machine à affranchir, application carte vitale, monéo, terminaux de paiement Electronique, 

 Systèmes applicatifs propriétaires (type Télérelève électrique EDF, …), 

 Télétaxe. 
 

4 Accès au Service de Collecte IP/SIP 
 

4.1 Interconnexion IP 
 

4.1.1 Collecte sur lien dédié (TELEPHONIE SIP) 
 
4.1.1.1 Introduction 
On raccorde un ou deux sites de concentration du client aux équipements de l’Opérateur SBC qui sont le 
point de terminaison du trunk SIP. 
Les sites sont raccordés au SBC de l’Opérateur via un réseau DSL (ADSL ou SDSL) en fonction de la 
capacité et de l’éligibilité :  

 ADSL pour les offres 2 canaux 

 SDSL à partir de 4 canaux simultanés 
Le raccordement se fait de la manière suivante :  
 

 
 

4.1.1.2 Equipements installés sur les sites clients 
L’équipement qui sera installé sur le site du client par prise est un équipement de type routeur Cisco 800. Le 
client se raccordera sur l’interface LAN du routeur. 
Les équipements sont tous alimentés en 220V. 
Le routeur doit être alimenté par une prise ondulée et devra être situé dans un local climatisé 
 
4.1.1.3 Interface de livraison 
L’interface de livraison est une interface Fast Ethernet 100 Base-T. 

 
4.1.1.3.1 Alimentation des équipements 
Le client fournira autant de prises d’alimentation que de nombre d’équipements installés sur ces sites en 
220V. 
La bande passante utilisée pour un appel dépend du codec et de la paquetisation ainsi que des encapsulations 
de protocoles utilisées sur le lien.  
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4.2 Interconnexion SIP 
 

4.2.1 RFC et méthode 
 

4.2.1.1 Gestion de la signalisation 
Les RFC décrivant les protocoles utilisés sont : 

 RFC 3261 : SIP Protocole d'initialisation de session, 

 RFC 2327 : SDP Protocole de description de session, 

 RFC 3262 : Fiabilité des réponses provisoires (PRACK), 

 RFC 3550 : RTP – Un protocole de transport pour les Applications Temps-Réel, 

 RFC 3323 : Méthode de confidentialité pour le protocole SIP, 

 RFC 3324 : Besoins à court terme pour l'identité affirmée d'un réseau, 

 RFC 3325 : Numéros privés pour SIP pour l'identité affirmée sur réseaux approuvés, 

 RFC 2543 : SIP: Session Initiation Protocol (0.0.0.0), 

 RFC 3264 : Un modèle de proposition/réponse avec le protocole SDP (sendonly recvonly / 
inactive). 

 
Les seules méthodes SIP autorisées et utilisées dans l’interconnexion sont : 

 INVITE 

 INFOS 

 REGISTER 

 NOTIFY 

 ACK 

 CANCEL 

 UPDATE 

 BYE 

 OPTIONS 
 

Les réponses 3xx REDIRECTION et la méthode REFER ne sont pas autorisées, de même tout header non 
décrit dans les RFC ci-dessus ne sont pas supportés par défaut. En particulier, les headers « Division », « 
Replace », « History Info », « Referred – By », « Session Expires » ne sont pas supportés. 
 
Toute requête émise par le Client vers le réseau VoIP de l’Opérateur doit avoir une valeur Max- Forwards au 
moins égale à 10. 

 
4.2.1.2 Spécifications techniques 
Le protocole d’interconnexion proposé par l’Opérateur est SIP (Session Initiation Protocol) sur UDP. 
L’adresse IP du Trunk vu du Réseau Privé du Client, source et destinataire de tout flux SIP, est définie par 
l’Opérateur en début de projet, en fonction de la chaine technique utilisée pour construire le trunk SIP : 

 En martinique : ipbx.mtq.outremer-telecom.fr 

 En Guadeloupe : ipbx.gpe.outremer-telecom.fr 

 En Guyane : ipbx.guy.outremer-telecom.fr 
Le port utilisé est le 5060. 

 
4.2.1.3 Format de numérotation 

 
4.2.1.3.1 Du réseau VoIP de l’Opérateur   vers le Session Agent Client 
Le numéo demandé est envoyé en « bloc » dans le Request Uri et dans le To des messages INVITE au 
format: 
<sip : 0ZABPQMCDU@a.b.c.d> où a.b.c.d est l’adresse IP ou le FQDN de l’instance du proxy SIP client visé. 
 

mailto:0ZABPQMCDU@a.b.c.d
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L’identité du numéro appelant, lorsqu’elle n’est pas restreinte, se trouve dans le header From des messages 
INVITE au format : 
<sip : 0ZABPQMCDU@w.x.y.z> où w.x.y.z est le FQDN du trunk SIP vu du client. 
 
Cette identité représente le Numéro de Désignation Supplémentaire de l’appelant. 

Exemple 

 
 

4.2.1.3.2 Du Session Agent Client vers le réseau VoIP de l’Opérateur 
Le Session Agent Client doit envoyer le numéro demandé « en bloc » dans le « Request Uri » et dans le « 
To » des messages INVITE au format 0ZABPQMCDU@w.x.y.z, 00CCNSN@w.x.y.z, 3BPQ@w.x.y.z ou 
encore 1X@w.x.y.z, où w.x.y.z représente le FQDN IP du Trunk SIP vu du client. 
 
L’identité de l’appelant, lorsqu’elle n’est pas restreinte, doit être au format sip:0ZABPQMCDU@a.b.c.d dans 
le header « From » ainsi que dans les autres headers éventuels transportant l’identité de l’appelant (c’est-à-
dire les headers « Remote-party-id », «P-Asserted-Identity », et «P-Preferrred-Identity »). a.b.c.d est le nom 
de domaine le représentant. 
 
Le Session Agent Client ne doit pas envoyer à la fois les headers « P-Asserted-Identity » et « P-Preferred-
Identity » dans un message INVITE. 
 

L’identité de l’appelant doit obligatoirement être présentée dans le message INVITE émis par le Session 
Agent Client. 

 

mailto:0ZABPQMCDU@w.x.y.z
mailto:0ZABPQMCDU@w.x.y.z
mailto:00CCNSN@w.x.y.z
mailto:3BPQ@w.x.y.z
mailto:1X@w.x.y.z
sip:0ZABPQMCDU@a.b.c.d
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4.2.1.4 Early Media 

 
4.2.1.4.1 Du réseau VoIP de l’Opérateur vers le Session Agent Client 
Le Softswitch envoie ses messages INVITE avec ou sans offre SDP selon la source de l’appel et indique 
supporter les demandes d’acquittement de réponses provisoires suivant le RFC 3262. 
Le Session Agent client peut jouer le retour de sonnerie en envoyant un 180 Ringing avec SDP ou laisser le 
réseau jouer le retour de sonnerie en envoyant un 180 Ringing sans SDP. 
Le Session Agent client peut demander à ce que sa réponse provisoire soit acquittée en insérant « 100 réel 
» dans le header Required, le Softswitch enverra alors un PRACK suivant le RFC 3262. 
 
 

 
4.2.1.4.2 Du client vers le réseau VoIP de l’Opérateur 
Le Session Agent Client peut envoyer ses messages INVITE avec ou sans offre SDP. En fonction du numéro 
demandé, le Softswitch répond par un message 180 RINGING et/ou 183 SESSION PROGRESS, avec offre 
SDP. 
L’équipement client doit donc être capable de jouer le flux RTP reçu avant la connexion de l’appel, ou de 
jouer un retour de sonnerie en local en fonction des flux et messages SIP reçus. 
Si le Session Agent Client envoie des INVITE sans SDP, il doit activer la fonction d’acquittement des 
réponses provisoires (RFC 3262) en ajoutant le header Supported : 100 rel dans les messages INVITE afin 
de pouvoir recevoir l’early media diffusé par le réseau de l’Opérateur. 
 
Si le Session Agent Client a indiqué supporter les demandes d’acquittement de réponses provisoires dans 
le message INVITE (cf. RFC 3262), le Softswitch ajoutera le header « required 100 rel » dans les messages 
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18x.

 

 
 

 
4.2.1.5 Annonces d’échec 

 
4.2.1.5.1 Du Session Agent Client vers le réseau VoIP de l’Opérateur 
En cas d’échec d’établissement d’appel, en fonction du numéro demandé, le Softswitch envoie un message 
d’échec SIP 4xx. 
L’équipement client doit donc être capable de jouer l’annonce ou tonalité d’échec reçue sans connexion de 
l’appel, ou de jouer en local une annonce ou tonalité d’échec en fonction des messages SIP reçus. Ainsi, 
dans le cas où le Session Agent Client émettrait des appels sans Early Offer (sans offre SDP), les messages 
PRACK doivent être supportés. 
 
4.2.1.5.2 Du réseau VoIP de l’Opérateur   vers le Session Agent Client 
L’utilisation de bande passante avant la connexion de l’appel n’étant pas recommandée, il est préférable en 
cas d’échec d’établissement d’appel que le Session Agent Client envoie des messages d’échec SIP. 
 
4.2.1.6 Présentation du numéro appelant 
Le service de présentation du numéro appelant est activé par défaut sur tous les accès. 
L’identité de l’appelant supplémentaire (équivalente au NDS), lorsqu’elle n’est pas restreinte par l’appelant, 
est fournie dans la partie user du header « From » et du header « P-Asserted-Identity » au format 
0ZABPQMCDU ou 00CCNSN. 

 
4.2.2 Gestion des flux media 

 
4.2.2.1 Mise en attente 
Si le Session Agent Client souhaite mettre en attente un correspondant, il peut utiliser la méthode décrite 
dans le RFC 2543 à savoir envoyer un message ReINVITE avec la destination « c » de l’offre SDP à 0.0.0.0. 
Le Session Agent Client peut également utiliser la méthode décrite dans le RFC 3264 à savoir envoyer un 
message ReINVITE avec le paramètre de l’offre SDP ‘media attribute’ positionné à 
recvonly/sendonly/inactive. 
En règle générale, tout changement de codec en cours de communication doit être signalée par un message 
ReINVITE. 
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4.2.2.2 Renvois 
Les messages 3xx ne sont pas supportés. Un renvoi d’appel vers le réseau de téléphonie public effectué par 
le Session Agent Client doit donc être émis comme un nouvel appel sortant. Afin de permettre une facturation 
par site, l’identité de l’appelant du nouvel appel doit être le numéro du poste renvoyant. A défaut, l’appel sera 
imputé au site de facturation 
principal du client. 
 
4.2.2.3 Transferts 
La méthode REFER n’est pas supportée. Un transfert d’appel vers le réseau de téléphonie public effectué 
par le Session Agent Client doit donc être émis comme un nouvel appel sortant. Le header « Replace » décrit 
dans le RFC 3891 n’est pas supporté 

 
4.2.3 Gestion des flux media 

 
4.2.3.1 RFC et méthode 
Les RFC décrivant les protocoles utilisés sont : 

 RFC 1889 : RTP: Un protocole de transport pour les Applications Temps-Réel, 

 RFC 3550 : RTP: Un protocole de transport pour les Applications Temps-Réel, 

 RFC 2833 : DTMF dans les données utiles RTP. 
 

4.2.3.2 Spécifications techniques 
Les flux media sont échangés en RTP sur UDP. L’adresse IP du trunk de l’Opérateur vue du client, source 
et destinataire de tout flux RTP, est la même adresse que celle utilisée pour les flux SIP (ports de 50000 à 
62000 par défaut). 

 
4.2.3.3 Flux voix 
Les codec G711 loi A avec une paquetisation de 20ms peuvent être utilisées. indifféremment avec la priorité 
souhaitée par le client. Le réseau offre toujours le G711 loi A 20 ms en priorité, le Session Agent client choisit 
le codec souhaité parmi les deux. 
 
Pour établir un appel en G711 loi A 20 ms, le Session Agent client ne doit  proposer que le codec G711 loi 
A 20 ms. 
 
Si le réseau de l’Opérateur   envoie un Re-INVITE avec comme seul codec proposé, un codec non supporté 
par le client, le Session Agent client doit refuser le re-INVITE avec le message SIP 488 Not Acceptable Here 
sans casser l’appel, ainsi l’appel continuera avec le premier codec négocié. Il est préférable de laisser les 
applications appelantes et appelées gérer la fin de l’appel si le changement de codec est effectivement 
indispensable. 

 
4.2.3.4 Signaux DTMF 
Les DTMF sont acheminés conformément au RFC 2833 avec un numéro de payload dynamique de 96 à 
101. 
 

5 Limites de responsabilité  
L’installation, la configuration et l’exploitation de l’infrastructure de téléphonie (IPBX et téléphones) est à la 
charge exclusive du client et/ou de son intégrateur. 
Pour bénéficier du service, le client est tenu de se conformer aux marques et versions logicielles des 
équipements supportées dans le cadre du Service et doit s'engager à respecter les prérequis techniques 
indiqués par l’Opérateur ainsi que les règles de paramétrages définies par le constructeur ou l’intégrateur 
des équipements concernés. 
Le cas échéant, le client devra procéder à la mise à jour, à sa charge, de ses équipements avec une version 
certifiée par l’Opérateur. 
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En cas d'incident sur le service, si la version des équipements client n’est plus supportée par le constructeur 
des équipements, la mise en œuvre des engagements de qualité de service de l’Opérateur ne pourra être 
effective qu'après la mise en œuvre d’une version supportée par le constructeur et certifiée par l’Opérateur. 
Cette mise en œuvre sera à la charge du Client. 
Le client s’engage à sécuriser ses équipements selon les règles de l’art afin de se prémunir des risques de 
fraudes, piratage, spam, spoofing, etc. 
 

6 Service Après-vente 
En cas d’anomalie technique entrainant un dysfonctionnement dans l’acheminement du trafic entrant et/ou 
sortant ; le Client doit contacter le Service Client de l’Opérateur par téléphone au 

 accessible de 8h à 19h du lundi au vendredi en indiquant la nature du 
dysfonctionnement constaté. 
 

En dehors de ces horaires, le Client doit contacter le NOC au   
 
Avant tout signalement, le Client a effectué toutes les actions nécessaires pour s’assurer que l’anomalie 
n’est pas du fait de ses équipements et/ou de son réseau interne. 

 
L’Opérateur s’engage à rétablir le Service dans les meilleurs délais  
 

7 Aspects réglementaires 
 
7.1 Numéros d’urgence 
Lors d’un appel vers un numéro d’urgence, le Session Agent Client doit émettre l’appel avec comme identité 
de l’appelant le Numéro de Désignation d’Installation (NDI) du site géographique d’où est physiquement 
émis l’appel dans le P-Asserted-Identity.  
 
Dans ce cas, le client positionne le numéro de son choix dans le From (l’Opérateur recommande l’utilisation 
du Numéro de Désignation Secondaire de l’utilisateur - NDS - ou du NDI du site). 
Si le client n’envoie pas de P-Asserted-Identity, le contenu du From est utilisé par l’Opérateur pour la 
traduction géographique du numéro d’urgence et doit donc contenir le Numéro de Désignation d’Installation 
(NDI) du site géographique d’où est physiquement émis l’appel. 
Afin de permettre la prise en charge des appels d’urgence par l’Opérateur, les NDI de tous les sites seront 
contractuellement définis entre l’Opérateur et le Client. 
 
Ces NDI devront être configurés dans le réseau VOIP de l’Opérateur avant la mise à disposition des numéros 
géographiques associés aux dits NDI sur l’interconnexion Trunk SIP. 
 
Le Client devra informer l’Opérateur, par l’intermédiaire d’un Bulletin de Souscription, de toute création ou 
suppression de NDI (et donc de sites géographiques) sur le Réseau Privé Client. 
Il arrive que les services d’urgences soient amenés à rappeler le numéro appelant présenté. 
 
Dans le cas où le Numéro de Désignation d’Installation (NDI) est la seule information concernant l’identité 
de l’appelant envoyée par le client vers le service d’urgence, il est important qu’il soit routé par le client vers 
un poste téléphonique (l’Opérateur   recommande un routage vers un poste de type « accueil du site »). 

 
7.2 Zone de numérotation élémentaire 
Le client s’engage à respecter la décision n° 2018-0881 de l’ARCEP en date du 24 juillet 2018 établissant le 
plan national de numérotation et ses règles de gestion. 
En ce qui concerne les numéros géographiques qui leur sont respectivement alloués, les territoires de la 
Guadeloupe et de la Guyane sont organisés en « Zones de Numérotation Élémentaire » (ZNE) auxquelles 
sont associés un ou plusieurs blocs « 0ZABPQ » de numéros géographiques.  
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Le client s’engage à acheminer par l’intermédiaire de son Réseau Privé et sur un site géographique donné 
uniquement des numéros géographiques assocés à la ZNE dudit site. 

 
7.3 Identité de l’appelant 
Les numéros appelants envoyés par l’infrastructure client ne sont pas vérifiés par le réseau de l’Opérateur 
(à l’exception des appels à destination des numéros d’urgence), ils sont envoyés vers le réseau public en 
tant que Numéro de Désignation Supplémentaire et le réseau positionne un numéro unique sur le faisceau 
en tant que Numéro de Désignation d’Installation de faisceau. 
 
Pour bénéficier de la facturation des appels par site, le client s’engage pour tout appel OFF_NET vers le 
Réseau VoIP de l’Opérateur à ce que l’identité de l’appelant soit, dans tous les cas, présentée au réseau de 
l’Opérateur avec un numéro géographique du client porté ou attribué par l’Opérateur et ayant fait l’objet d’une 
activation sur le site client dans le cadre de la TELEPHONIE SIP, à l’exclusion de tout autre numéro (numéro 
géographique appartenant à un tiers, numéro spécial, etc…). 
 
Dans le cas contraire, la facturation des appels par site ne sera pas disponible. 


